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Lettre datée du 26 mars 1986, adressée du Secrétaire général 
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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration que le 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République socialiste 
tchkoslovaque a publie le 25 mars 1986. 

Je vous serais trés obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme 
document officiel de l@Aasembi8e générale, au titre du 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

* A/Ql/SO/Rev.L. 

66-08431 6766~ IF) 
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L’Ambassa&eur, 
RePtést3ntent permanent fi 

(Signe) Jaroslav CESAR 
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ANNEXE 

Déclaration publiée le 25 mars 1986 par le Minist&re fédéral 
des affaires étrangères de la Tchécoslovaquie 

Les manoeuvres militaires provocatrices que les forces aériennes et navales 
des Etats-Unis ont entreprises au large des côtes de la Jamahiciya arabe libyenne 
populaire et socialiste se sont traduites par une violation de l’espace aérien et 
des eaux territoriales de ce pays dans la région du golfe de Cyrte et ont conduit à 
une attaque directe des forces armées américaines à l’encontre du terricoire 
souverain de la Lit-ye. 

Le recours à la force militaire contre le territoire souverain dc La 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste ne peut être considéré que Comm? 
une violation flagrante des normes fondamentales du droit international et une 

marque de dédain à l’égard de la Charte des Nations Unies. L*ac te d’agression 
CWniS par les Etats-Unis s’inscrit dans le cadre de provocations, de pressions et 
de manoeuvres d’intimidation dirigées contre cc pays qui compte parmi les 
rewésentants des forces anti-impérialistes dans le monde arabe, et il constitue 

une manifestation de la politique de terrorisme dOEtat. Les représentants des 
Ztats-Unis - ceux du Pentagone, en particulier - prennent une lourde responsabilité 
en provoquant un affrontement militaire avec .ies forces armées libyennes et en 
wgravant un climat de psychose de guerre. A plus longue échéance, leur action 
fait peser une lourde menace sur la paix mondiale. 

La République socialiste tchdcoslovaque condamne la provocation à laquelle les 
forces armées américaines se sont livrées à l’encontre de 1’Etat libyen sOUVerain* 
Zlle @xprime son plein appui au peuple libyen et h ses dirigeants, ainsi que sa 
sotidaritB avec eux. Elle exige que les Etats-Unis cessent imm&diatement d’avoir 
recours à des preseione grossières et au chantage contre la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste. 


